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La crise sanitaire liée à la 
Covid-19 a eu pour effet 
d'augmenter fortement 
l'activité de certains métiers 
ou, au contraire, de la 
diminuer jusqu'à l'arrêter. 
Elle a également bouleversé 
l'organisation du travail 
dans les entreprises : travail 
à distance, distanciation 
physique… La question 
qui se pose aujourd'hui est 
d’envisager la pérennité de 
ces évolutions, leur influence 
sur les conditions de travail 
et les risques professionnels 
associés. Pour ce faire, une 
étude prospective a été 
menée en associant l’INRS, 
Futuribles International 
(centre de réflexion et 
d’études prospectives), 
des représentants d'une 
douzaine d'entreprises 
françaises et une quinzaine 
d’experts des questions de 
santé et sécurité au travail. 

en  
résumé

ment impactées : travail à distance, 
maintien de la distanciation phy-
sique, désinfection des surfaces des 
postes de travail… Les entreprises 
ont également été confrontées à 
des ruptures d'approvisionnement 
et ont dû adapter leur activité, par-
fois au quotidien.
L'association Futuribles Interna-
tional a produit, à l'intention de 
ses membres, dès avril 2020, un 
ensemble de scénarios contrastés 
sur les évolutions possibles de la 
situation sanitaire mondiale et de 
sa gestion économique et sociale 
en France à l'horizon de 18 mois [1]. 
Futuribles International a ensuite 
proposé à l'INRS d’animer conjoin-
tement une réflexion prospective 
spécifique centrée sur la question 
de l'organisation du travail après 
Covid-19, à l'horizon 2025. L'objec-
tif de cette étude était de fournir 
aux entreprises et aux organismes 

L’INRS mène des études 
de prospective depuis 2013, sur des 
sujets aussi variés que les robots 
d'assistance physique, l'influence 
des technologies sur les condi-
tions de travail ou encore l'écono-
mie circulaire1. Toutes ces études 
envisagent les conséquences de 
ces transformations du travail sur 
la prévention des risques profes-
sionnels. L'INRS disposait donc, dès 
le début de la crise sanitaire liée à 
la pandémie de Covid-19, de l’expé-
rience et d’un corpus de matériaux 
issus de ces précédents exercices, 
lui permettant de mener une ré-
flexion sur les conséquences pos-
sibles de la pandémie de Covid-19 
sur les organisations du travail et 
la prévention. En effet, la pandémie 
de Covid-19 a fortement perturbé 
la vie quotidienne de la quasi-to-
talité de l'humanité. Les conditions 
de travail ont également été forte-
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crée à la prévention des risques 
professionnels. L'objectif était de 
mettre en évidence les évolutions 
possibles liées à la crise, en termes 
de santé et sécurité au travail. Pour 
ce faire, un groupe de projet spéci-
fi que a été constitué, composé de 
quatorze experts de l'INRS (dont 
deux ayant participé à la première 
étude) et de trois experts d'orga-
nismes offi ciels français s'occu-
pant également de prévention 
des risques professionnels (dont 
une avait également participé à la 
première étude) (encadré 1). Toute 
la documentation produite lors 
de la première phase de l'exercice 
(variables, hypothèses, scénarios, 

publics des éléments leur permet-
tant de se projeter à moyen terme 
à travers les changements d'orga-
nisation du travail induits par la 
crise sanitaire. Ce travail a été réa-
lisé entre juin et septembre 2020. 
Il a été suivi d'une seconde étude 
à l'initiative de l'INRS : il s’agissait 
d’utiliser les résultats de la pre-
mière étude pour réfl échir aux 
évolutions possibles des conditions 
de travail et aux risques profession-
nels associés. Cette seconde étude, 
axée sur la santé et la sécurité au 
travail, a été réalisée entre octobre 
2020 et mars 2021. Les résultats de 
ces deux études, directement liées 
entre elles, sont présentés dans cet 
article.

MÉTHODE DE TRAVAIL

PREMIÈRE ÉTUDE
L'objectif de cette première phase 
était d'explorer le champ des 
possibles à travers des scénarios 
contrastés. La méthode utilisée 
pour construire les scénarios est 
celle de l'analyse morphologique. 
Elle a l'avantage particulier de pré-
senter toute une gamme de situa-
tions possibles (souhaitables ou 
non) sous une forme concrète et de 
permettre de mettre en évidence 
les signaux faibles, les discontinui-
tés et les ruptures. Un groupe de 
travail composé de deux experts 
de Futuribles International, deux 
experts de l'INRS et treize repré-
sentants2 de huit entreprises et 
organismes français a été consti-
tué. Les entreprises participantes 
avaient en commun d'être, pour la 
plupart, de taille signifi cative (plus 
de deux mille salariés) et d'opérer 
dans des secteurs aussi divers que 
l'industrie, les services, les trans-
ports et les collectivités locales. La 

Les auteurs remercient tous 
les participants à ce groupe 
de travail.

Ont participé :
l Amandine Brugière de 
l’ANACT (Agence nationale pour 
l'amélioration des conditions de 
travail) ;
l Thierry Balannec de la CNAM 
(Caisse nationale de l'Assurance 
maladie) ;
l François Blanchard de la 
CRAMIF (Caisse régionale 
d'assurance maladie d'Île-de-
France) ;
l Agnès Aublet-Cuvelier, Anne-
Sophie Valladeau, Aude Cuny, 
Bernard Siano, Jérôme Triolet, 
Louis Laurent, Marie-Anne 
Gautier, Nathalie Guillemy, 
Séverine Brunet, Stéphanie Boini, 
Marie Defrance, Pierre Canetto, 
Michel Héry, Marc Malenfer de 
l’INRS.

>>  GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA SECONDE ÉTUDE

,Encadré 1

plupart des participants étaient 
familiarisés avec la prospective 
et ses techniques, bien que seuls 
quelques-uns aient déjà participé à 
de tels travaux. Un large éventail de 
compétences était représenté dans 
ce groupe (production, ressources 
humaines, recherche et développe-
ment, prospectivistes). Ce groupe 
s'est réuni quatre fois par vidéo-
conférence entre juin et septembre 
2020.
La première tâche du groupe de 
travail a été d'obtenir une image 
aussi précise que possible de 
la situation, de comprendre le 
contexte et d'identifi er les princi-
paux moteurs de changement qui 
infl uencent ou pourraient infl uen-
cer la question étudiée. Le groupe 
a donc identifi é six variables pour 
lesquelles des hypothèses de déve-
loppement contrastées ont été 
avancées. La combinaison de ces 
hypothèses a conduit à la création 
de quatre scénarios décrivant des 
futurs possibles.
L'objectif de cette première étude 
était d'identifi er les questions 
stratégiques qui se posent aux 
organisations afi n de les amener 
à réfl échir aux meilleurs moyens 
d'y répondre. C'est pourquoi, dans 
cette étude, le choix a été fait 
d'identifi er, en plus des scénarios, 
quatre enjeux clés pour les entre-
prises. Ces thèmes, de nature plus 
générale, identifi ent les tendances 
de ces dernières années, les si-
gnaux faibles émergents, avant ou 
pendant la pandémie, et les princi-
paux défi s auxquels les entreprises 
devront faire face dans les années 
à venir. Les variables, les scénarios 
et les enjeux sont présentés dans la 
partie « Résultats » de cet article.

SECONDE ÉTUDE
Cette réfl exion générale a été sui-
vie d'une étude spécifi que consa-

2. Acome, ANACT 
(Agence nationale 

pour l'amélioration 
des conditions de 

travail), CIGREF 
(Club informatique 

des grandes 
entreprises 

françaises), Conseil 
départemental des 

Vosges, La Poste, 
la MAIF (Mutuelle 

assurance des 
instituteurs de 

France), Michelin et 
SNCF réseau.
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LE TÉLÉTRAVAIL
Peu répandu en France avant la 
crise sanitaire, il a pris un essor 
important durant celle-ci. Le déve-
loppement des technologies de 
l’information et de la communi-
cation (TIC) en fait une solution 
pouvant répondre aux aspirations 
de certains salariés mais aussi 
aux politiques publiques visant 
à réduire la congestion des trans-
ports, la pollution atmosphérique 
et le prix du logement. Elle per-
met également des économies 
pour les entreprises (immobilier 
de bureau). Mais les gains de pro-
ductivité qui semblent en résulter 
pourraient bien être contrebalan-
cés par les difficultés à assurer la 
cohésion des équipes, à intégrer 
les nouvelles recrues et à mainte-
nir la capacité d'innovation.

L'AUTONOMIE DES TRAVAILLEURS  
ET DES ÉQUIPES
Jusqu'à présent, les organisations 
en silos sont majoritaires dans les 
entreprises. Même si le recours 
au mode projet introduit un peu 
de transversalité dans le fonc-
tionnement des entreprises, de 
nombreux processus normatifs 
(qualité, labels…) ont multiplié les 
prescriptions formelles à suivre. La 
crise sanitaire a montré la volonté 
et la capacité de nombreux travail-
leurs à prendre en charge les pro-
cessus de manière plus autonome, 
notamment à travers davantage 
de délégation dans les prises de 
décision. Dans le même temps, de 
plus en plus d'entreprises peuvent 
être tentées par une externali-
sation accrue et le recours à des 
travailleurs indépendants : l'expé-
rience des confinements a montré 
leur capacité à piloter l’activité à 
distance dans un contexte de suivi 
du travail en flux tendu.

RÉSULTATS

PREMIÈRE ÉTUDE : 
CONSTRUCTION DE 
SCÉNARIOS CONTRASTÉS ET 
IDENTIFICATION D’ENJEUX 
SUR LES ÉVOLUTIONS 
DES ORGANISATIONS DU 
TRAVAIL
Pour la première phase, afin de 
produire des scénarios contrastés, 
six variables correspondant à des 
incertitudes majeures pour les 
années à venir dans le domaine 
du travail ont été définies lors de la 
première réunion :
l Quel sera le rôle du travail à dis-
tance ? De quelle manière ?
l Comment vont évoluer les collec-
tifs de travail et leur leadership ?
l Comment les règles régissant les 
relations de travail vont-elles évo-
luer ?
l Quelle forme prendra l'automa-
tisation dans l'industrie et les ser-
vices (robotisation, automates, ges-
tion algorithmique du travail…) ?
l Le critère de l'utilité sociale aura-
t-il un impact sur l'évolution de 
la rémunération, de la reconnais-
sance et de la valorisation des em-
plois ?
l Quelles évolutions de la forma-
tion des travailleurs peut-on envi-
sager ?

Pour chaque question quatre 
hypothèses d'évolution ont été 
formulées, leur combinaison a 
conduit à la création de quatre scé-
narios (encadré 2 page suivante). 
Une réflexion sur ces quatre scéna-
rios a conduit le groupe de projet à 
identifier quatre enjeux clés aux-
quels les entreprises pourraient 
avoir intérêt à réfléchir dans les 
années à venir car ces questions 
peuvent avoir un impact fort sur 
leur organisation.

enjeux) leur a été fournie. L'exer-
cice s'est ensuite déroulé en trois 
étapes.
La première étape consistait à de-
mander à chaque expert de choi-
sir un sujet tel qu'un métier, une 
branche d'activité, un risque pro-
fessionnel ou un acteur de la pré-
vention des risques professionnels, 
et d'imaginer les évolutions (rela-
tives aux risques professionnels ou 
à leur prévention) de ce thème sur 
les cinq prochaines années en fonc-
tion des quatre scénarios produits 
dans la première étude. Le choix 
du sujet était libre. Chaque expert a 
ensuite présenté sa réflexion à cinq 
ou six collègues via les vidéoconfé-
rences et a intégré leurs commen-
taires. À l'issue de ces discussions, 
cinq sujets ont été jugés suffisam-
ment mûrs pour faire directement 
l'objet d'une synthèse écrite.
Quatre autres sujets, considérés 
comme nécessitant une réflexion 
plus approfondie, ont été sélec-
tionnés pour donner lieu, dans 
un deuxième temps, à des ateliers 
permettant de les discuter plus en 
détail avec cinq ou six membres 
du groupe lors de quatre vidéocon-
férences thématiques. À l'issue de 
ces réflexions, une synthèse écrite 
a été réalisée pour chacun de ces 
quatre sujets.
Dans un troisième temps, les deux 
membres de l'INRS ayant parti-
cipé à l'ensemble de l'exercice 
ont compilé les neuf synthèses et 
en ont déduit cinq grands enjeux 
susceptibles d'avoir une forte in-
fluence sur les conditions de tra-
vail dans les cinq ans à venir. Ces 
conclusions ont été validées par 
l'ensemble des dix-sept experts 
mobilisés pour cette seconde 
étude, réunis en vidéoconférence. 
Les neuf thèmes et les six enjeux 
sont énumérés dans la partie « Ré-
sultats » qui suit.
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Scénario 1 : Tous prestataires 
de services indépendants 
dans des organisations 
court-termistes
Dans ce scénario, les 
entreprises modifi ent 
sensiblement leurs modes 
de fonctionnement. De 
nombreux emplois ont été 
détruits au plus fort de la 
crise. Au moment du rebond, 
ils sont remplacés soit par 
des emplois plus précaires 
(CDD, intérim, indépendants), 
soit par de l’automatisation. 
De fait, les entreprises, mais 
aussi les autres organisations, 
s’attachent à devenir les 
plus souples et les plus 
« résilientes » possible ; cette 
exigence dicte tous les choix 
stratégiques. Cette recherche 
d’agilité permanente pousse 
à recourir à des organisations 
du travail de plus en plus 
éphémères, où les équipes 
sont constituées pour des 
périodes parfois courtes, voire 
indéterminées, par exemple 
pour la durée d’un chantier ou 
d’un projet. Cette évolution 
est rendue possible par 
des assouplissements de la 
législation du travail visant à 
lutter contre le chômage de 
masse. Ce fonctionnement 
en mode projet, éphémère 
et externalisé, se fait au 
détriment des identités 
d’entreprises, qui se délitent, 
faute de collectifs stables 
partageant des valeurs 
communes. Face à ce risque, 
certaines d’entre elles 
développent des stratégies 
de fi délisation de leurs 
collaborateurs essentiels, 

auxquels elles accordent 
des avantages en termes 
de protection sociale et de 
formation notamment.

Scénario 2 : Organisations 
du travail hétérogènes et 
inégalités statutaires
Ce scénario s’inscrit dans 
un contexte de crise qui 
dure plusieurs semestres, 
dans lequel salariés et 
autorités politiques 
partagent le souhait de voir 
les organisations évoluer. 
L’expérience du confi nement 
et le développement du 
travail à domicile se sont 
traduits par des gains 
d’autonomie pour certains 
salariés et certaines équipes, y 
compris ceux qui ont continué 
à travailler sur site en 
repensant leur organisation 
(raccourcissement des circuits 
de décision, polyvalence…). 
Par ailleurs, les décideurs 
politiques, aux niveaux 
national comme local, ont 
tendance à encourager 
le travail à distance pour 
des questions d’impact 
environnemental et de 
gestion des déplacements. 
Face à ces aspirations, les 
organisations adoptent 
différentes postures. Les 
entreprises les plus anciennes 
et les administrations font 
preuve d’« amnésie » : elles 
résistent à ce mouvement et 
refusent de questionner leurs 
modes de fonctionnement. 
D’autres s’emparent de cette 
opportunité pour revoir leur 
organisation. En parallèle, 
des formes alternatives 

de gouvernance et de 
management, offrant plus 
de latitude aux travailleurs, 
jusqu’alors émergentes, se 
développent : coopératives, 
entreprises libérées… Cette 
hétérogénéité des situations 
accroît les inégalités et les 
tensions dans le corps social.

Scénario 3 : « Flexisécurité » 
et souplesse des 
organisations de travail
Dans le troisième scénario, 
l’économie est engagée dans 
une mutation supposée 
durer plusieurs décennies, 
marquée par un objectif de 
reconstruction écologique. 
Cela implique une révision 
des modalités d’organisation 
du travail : les entreprises 
organisent un vrai retour 
d’expérience « post-Covid-19 » 
et mettent en débat les 
modalités d’organisation 
du travail dans le cadre d’un 
dialogue social interne, mais 
aussi en tenant compte 
de leurs parties prenantes 
externes (sous-traitants, 
collectivités locales…). 
L’objectif est de mieux cerner 
la réalité du travail afi n de 
gagner en résilience, capacité 
d’adaptation, accélération des 
processus de décisions… Une 
politique de « fl exisécurité » 
se met en place ; elle permet 
de gérer les transitions 
professionnelles qui se 
multiplient en raison des 
mutations économiques. Le 
marché du travail est plus 
inclusif et certains métiers 
essentiels sont revalorisés.

Scénario 4 : Entreprises en 
mode survie et précarisation 
de l’emploi
Enfi n, dans ce dernier 
scénario, la crise sanitaire se 
poursuit toute l’année 2021 
et dans une moindre mesure 
en 2022, avec des retours 
ultérieurs d’épidémies plus 
ou moins localisés, et elle 
a pour conséquence une 
crise économique majeure, 
probablement la plus violente 
de l’ère industrielle. Les 
entreprises adoptent plutôt 
des réponses circonstancielles 
d’adaptation à la situation 
immédiate, en recourant 
aux solutions qu’elles jugent 
les plus à même d’assurer 
leur survie : sous-traitance, 
recours à l’intérim et au travail 
indépendant. Dans certains 
cas, le choix s’oriente plutôt 
vers de l’automatisation. 
La précarisation de l’emploi 
s’accentue dans un climat 
social confl ictuel. La 
détérioration de la situation 
économique et la destruction 
massive d’emplois entraînent 
un basculement d’une partie 
importante de l’activité 
dans l’économie informelle. 
La plateformisation de 
l’économie s’accélère et s’étend 
à de nouveaux secteurs et 
de nouvelles catégories de 
travailleurs, les « cols blancs » 
sont désormais concernés et 
confrontés à une concurrence 
mondiale. Des stratégies 
d’économie circulaire (écologie 
industrielle territoriale) se 
développent localement, 
visant à rendre certains 
territoires plus résilients.

>>    QUATRE SCÉNARIOS D’ÉVOLUTION DES ORGANISATIONS DU TRAVAIL

,Encadré 2
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d'identifier cinq grandes probléma-
tiques déterminantes pour l'évolu-
tion des risques professionnels dans 
les cinq prochaines années.

L'UTILISATION DE LA TECHNOLOGIE, 
COMME OUTIL DE COMMUNICATION, 
DE TRAVAIL COLLECTIF ET D'AUTO-
MATISATION DE LA PRODUCTION 
(INDUSTRIE ET SERVICES)
La crise sanitaire a fortement 
accéléré l'utilisation de certaines 
technologies, comme la vidéo-
conférence, de certaines modali-
tés, comme les téléconsultations 
médicales, et de certains secteurs 
d'activité, comme le commerce en 
ligne. De nombreux travailleurs se 
sont retrouvés confrontés à de nou-
velles façons d'exercer leur métier 
dans des conditions auxquelles ils 
n'étaient pas (ou insuffisamment) 
préparés. Cela a conduit à une ex-
position à des risques profession-
nels qui auraient pu être évités si 
la transition s'était faite progres-
sivement (sur plusieurs mois ou 
années), l’exposition à différents 
risques psychosociaux (RPS) pour 
certains travailleurs soudainement 
appelés à faire du télétravail, par 
exemple. Dans le secteur de la lo-
gistique, l'augmentation soudaine 
des commandes combinée à la rup-
ture brutale de certaines chaînes 
d'approvisionnement a entraîné 
une exposition à des risques pou-
vant se traduire par des chutes ou 
des troubles musculosquelettiques 
en raison de l’intensification du 
rythme de travail, devenu excessif, 
notamment dans les activités par-
tiellement robotisées.
Les conséquences futures sur la 
santé et la sécurité au travail dé-
pendront beaucoup des arbitrages 
qui seront faits, mais l'expérience 
montre que la tentation d'aug-
menter la productivité au détri-
ment des conditions de travail est 
souvent forte.

SECONDE ÉTUDE : 
CONSÉQUENCES SUR LES 
RISQUES PROFESSIONNELS3

Dans un premier temps, chaque 
membre du groupe de travail a 
fait une ou deux propositions de 
thèmes. Un certain nombre de ces 
propositions émanaient de plu-
sieurs experts. D'autres traitaient 
de sujets connexes, générant sou-
vent des risques professionnels 
communs qui ont pu être regrou-
pés : par exemple, ceux concernant 
la logistique et le commerce. Enfin, 
certaines traitaient d'un même 
sujet mais sous des angles diffé-
rents : par exemple, la question 
du pilotage de la prévention et du 
rôle de ses acteurs, considéré du 
point de vue des médecins du tra-
vail, des syndicats de salariés, des 
employeurs ou encore des services 
de Sécurité sociale dédiés. Ces der-
nières propositions ont également 
été regroupées. Il en est ressorti 
neuf thèmes : quatre sujets thé-
matiques et cinq approches secto-
rielles.
Les sujets thématiques étaient :
l la perception des risques (à tra-
vers une réflexion sur les risques à 
effets différés) ;
l la politique de prévention et ses 
acteurs ;
l la question du suivi de la santé 
des travailleurs ;
l le travail à distance et les risques 
psychosociaux.
Les approches sectorielles étaient :
l secteur secondaire : industrie et 
bâtiment travaux publics ;
l activités aéroportuaires ;
l logistique et commerce, y com-
pris la livraison du dernier kilo-
mètre ;
l aide et des soins à la personne ;
l établissements d'hébergement 
pour personnes âgées dépen-
dantes.
L'analyse des synthèses réalisées 
pour chacun de ces thèmes a permis 

LES POLITIQUES DE RESPONSABILITÉ 
SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE – LA 
QUESTION DES CHAÎNES DE VALEUR 
MONDIALES
La crise a montré les difficultés de 
gérer des chaînes de valeur basées 
sur une sous-traitance massive 
dans des pays à faible coût de 
main-d'œuvre. Cela peut entraî-
ner une vulnérabilité technique 
et économique. De nombreuses 
voix ont appelé à la relocalisation 
de certaines activités de produc-
tion stratégiques, dont certaines 
pourraient être avantageuse-
ment automatisées. De même, le 
devenir de certaines professions 
essentielles au fonctionnement 
de la société fait l'objet de débats : 
automatisation et/ou meilleure 
reconnaissance du travail. Dans ce 
contexte, la responsabilité sociale 
des entreprises et les bonnes pra-
tiques environnementales (réduc-
tion des émissions de carbone) 
ne peuvent plus être de simples 
façades dès lors qu’une meilleure 
intégration de ces enjeux dans les 
stratégies d’entreprise est atten-
due.

L'ÉVOLUTION DES COMPÉTENCES DES 
TRAVAILLEURS
Bien que cela ne suffise pas à expli-
quer les taux de chômage élevés, il 
existe depuis des années en France 
des problèmes d'adéquation entre 
les besoins des entreprises et les 
qualifications disponibles. Malgré 
l’accélération de la transformation 
des emplois avec la fin de la crise 
sanitaire, des efforts considérables 
devront être faits en matière de 
plans de formation. Les petites 
entreprises pourraient avoir plus 
de difficultés à résoudre leurs 
problèmes de main-d'œuvre dans 
la mesure où elles disposent de 
moins de leviers d'action que les 
grandes (attractivité, organisation 
de la formation continue).

3. Les résultats de 
cette seconde étude 
sont rassemblés 
dans le document 
« Quelles évolutions 
du travail dans les 
cinq prochaines 
années ? Synthèse 
des déclinaisons en 
santé et sécurité au 
travail de l'exercice 
de prospective 
Futuribles/INRS »,  
PV 16, (57 pages, 
disponible 
uniquement en ligne), 
janvier 2022 : https://
www.inrs.fr/media.
html?refINRS=PV%20
16.
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voir si la période post-crise verra 
un retour à la situation antérieure 
ou si de nouvelles réglementations 
ou de nouveaux accords sociaux 
entre employeurs et travailleurs 
entérineront la nouvelle situa-
tion et dans quelles conditions. Ici 
aussi, il faudra évaluer le caractère 
transformateur de la crise.
Depuis plusieurs décennies, est 
également constatée la montée 
de deux injonctions parfois dif-
ficiles à concilier : d'une part, un 
accroissement de la prescription 
du travail lié aux politiques de nor-
malisation et d'assurance qualité 
qui ont fleuri dans un contexte 
de sous-traitance accrue et de re-
cherche d’une sécurité juridique ; 
d'autre part, une demande d'agi-
lité de plus en plus forte exprimée 
par les entreprises envers leurs 
travailleurs. Ces derniers doivent 
donc s'adapter au changement, 
développer la pluridisciplinarité et 
la collaboration, et se concentrer 
sur la création de valeur tout en 
assurant la durabilité des activités. 
Les périodes de confinement ont 
montré la difficulté d'atteindre un 
certain nombre de ces objectifs 
parfois contradictoires. Le déve-
loppement probable du travail à 
distance nécessitera certainement 
des ajustements de ces règles. À 
défaut, des difficultés pourraient 
apparaître dans un contexte de 
qualité relationnelle entravée, de 
marges de manœuvre réduites, 
d'impossibilité de faire prendre 
en compte des demandes objec-
tivement justifiées, du fait de la 
difficulté du dialogue, de conflits 
de valeurs.
Certaines situations délétères 
peuvent donner lieu à une auto-ex-
ploitation ou, sur un autre registre, 
à un masquage des émotions dif-
ficile à maintenir dans le temps. 
Elles peuvent également conduire 
à une fracture générationnelle : 
les conditions du travail à distance 

sont plus souvent défavorables 
aux jeunes travailleurs, tant sur 
le plan matériel (logement inadé-
quat) que sur le plan professionnel 
(isolement, manque de réseau et 
de parrainage…). Il ne faut pas non 
plus négliger les difficultés d'adap-
tation aux nouvelles technologies 
que peuvent rencontrer les caté-
gories plus âgées. De même, les 
approches genrées peuvent être 
pertinentes, par exemple en ce qui 
concerne l’éducation des enfants 
ou la répartition des tâches do-
mestiques. Tout cela peut contri-
buer à un sentiment d'insécurité 
et à une charge mentale préjudi-
ciable aux conditions de travail.

LES STATUTS D’EMPLOI DES TRAVAIL-
LEURS
Après un fort déclin après la  
Seconde Guerre mondiale, le 
nombre de travailleurs indépen-
dants a fortement augmenté 
avec la création en 2009 du statut 
d’auto-entrepreneur et le dévelop-
pement de l'économie de plate-
formes. La crise sanitaire a mis en 
évidence la fragilité de ce statut, 
notamment en termes de protec-
tion sociale, y compris pour les 
risques professionnels. C'est ce 
qu'illustre en particulier le cas des 
livreurs à vélo travaillant pour les 
plateformes de livraison de repas. 
En temps qu’indépendants, ils sont 
censés organiser leur propre pré-
vention des risques professionnels 
mais ils ne disposent en réalité pas 
des moyens pour le faire : leur acti-
vité est dictée par un algorithme 
qui ne tient pas compte des condi-
tions réelles du moment (météo, 
accessibilité du réseau routier par 
les deux-roues, conditions de circu-
lation…), il en découle de nombreux 
accidents [2]. La forte pression tem-
porelle à laquelle sont soumis ces 
travailleurs, dans un contexte où 
une mauvaise notation par le client 
peut les priver de leur emploi, est 

La question de la vulnérabilité 
de certaines chaînes d'approvi-
sionnement, notamment pour 
certains biens considérés comme 
stratégiques (médicaments, com-
posants informatiques…) pourrait 
également être mieux prise en 
compte dans les années à venir. La 
relocalisation de certaines activi-
tés de production s'accompagnera 
inévitablement d'une automatisa-
tion, qui sera d'autant plus néces-
saire que certaines de ces activités 
entraînent des expositions profes-
sionnelles à des composés dont la 
présence avait contribué à la déci-
sion de délocalisation. Les pays 
développés pourraient avoir perdu 
l'habitude et la compétence pour 
gérer ces risques, notamment lors 
des opérations de maintenance ou 
de nettoyage, difficiles à organiser 
dans des conditions de sécurité 
satisfaisantes.

LES MODES D'ORGANISATION DU 
TRAVAIL, EN PARTICULIER LES HO-
RAIRES DE TRAVAIL, LES MODALITÉS 
DE PRESCRIPTION DES TÂCHES OU 
L'AGILITÉ
Le travail à distance a contribué 
à accentuer certaines des évolu-
tions constatées depuis plusieurs 
années. En particulier, les horaires 
de travail sont devenus beaucoup 
plus flexibles au cours des der-
nières décennies, notamment 
dans les activités commerciales : 
l'objectif a été d'étendre les heures 
d'ouverture (y compris les jours 
traditionnellement non ouvrés) 
pour faciliter la consommation. 
Pendant la crise sanitaire, de 
nombreux télétravailleurs ont été 
amenés à adapter plus ou moins 
spontanément leurs horaires de 
travail aux besoins du moment, ce 
qui s'est traduit par une augmen-
tation de la productivité. Plus révé-
latrice encore a été la difficulté de 
séparer vie personnelle et vie pro-
fessionnelle. Il sera intéressant de 
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vité) plutôt que le travail prescrit.
Il est toutefois souhaitable que 
l'expérience de la crise sanitaire 
redonnera une certaine impulsion 
aux collectifs de travail y compris 
« virtuels ». Par exemple, des fo-
rums de discussion ont été mis en 
place par certaines entreprises ou 
spontanément par les travailleurs 
eux-mêmes sur certains réseaux 
sociaux. Dans le contexte d'une 
fragmentation croissante du tra-
vail, ils offrent une alternative 
minimale.
Il existe d'autres paramètres 
dans l'organisation du travail qui 
peuvent avoir un effet perturba-
teur sur ces collectifs de travail. La 
diversité des contrats de travail, 
notamment les plus précaires, et 
le recours aux travailleurs indé-
pendants ont déjà été évoqués. 
La sous-traitance d'activités telles 
que la maintenance, la logistique, 
le nettoyage est un autre facteur 
important. Dans certains cas, la so-
lidarité et une vision commune du 
travail apparaissent avec le temps, 
lorsque les travailleurs externes 
restent pendant une période signi-
ficative dans l'entreprise utilisa-
trice, mais ce phénomène n'est pas 
inéluctable. De même, l'automati-
sation, également évoquée plus 
haut, peut couper les travailleurs 
du contact avec leurs collègues 
lorsque la relation avec la machine 
devient exclusive : il s'agit d'une 
situation dans laquelle il est sou-
vent difficile de donner un sens à 
son travail, avec des conséquences 
possibles en termes de risques 
professionnels. Toutes ces situa-
tions d’isolement ou d’absence 
de collectifs sont susceptibles de 
nuire à la prévention et d'entraî-
ner une augmentation des risques 
professionnels : les RPS, bien sûr, 
mais aussi tous les autres risques 
potentiels (nuisances chimiques, 
physiques, biologiques, méca-
niques, chutes...).

et vie privée et qui, soit parce que 
leurs hautes compétences sont en 
soi protectrices, soit parce qu'ils 
envisagent ce statut pour une 
période limitée de leur carrière, 
ne sont pas handicapés dans leur 
intégration au monde du travail. 
Cette situation peut également 
être protectrice en termes de santé 
au travail.
Les formes d’organisations coopé-
ratives pourraient également se 
développer dans les années à venir 
car elles permettent de concilier la 
volonté des salariés d’être acteurs 
de l’organisation de leur travail et 
la protection d’une organisation 
collective. La question des condi-
tions de travail peut occuper une 
place importante dans la vision 
que ces coopérateurs ont de leur 
travail. De plus, cette forme d’orga-
nisation est propice à la mise en 
place d’une approche concertée de 
la prévention, ce qui est évidem-
ment une situation favorable.

LA PRÉSERVATION DE COLLECTIFS DE 
TRAVAIL
Depuis plusieurs années, la ten-
dance est à l’établissement d’une 
relation de plus en plus individua-
lisée entre les entreprises et leurs 
salariés. Les conséquences sont 
l’affaiblissement des instances de 
représentation collective des sala-
riés, mais aussi l’individualisation 
des objectifs professionnels. Ces 
mesures peuvent avoir pour effet 
de diminuer l’efficacité des collec-
tifs de travail, qui associent les tra-
vailleurs par le partage de règles 
et de critères de qualité du travail. 
Ces collectifs se construisent par la 
reconnaissance des compétences, 
la confiance et le partage de va-
leurs. Ils ont un effet protecteur 
sur la santé des travailleurs dans 
la mesure où ils incitent à consi-
dérer le travail réel (ensemble des 
actions et des stratégies déployées 
par le salarié pour exercer son acti-

également un facteur de risques 
psychosociaux
Dans le secteur des soins et de 
l’aide à la personne, où le recours à 
des travailleurs temporaires, voire 
indépendants, est de plus en plus 
fréquent, leur méconnaissance de 
l'environnement dans lequel ils 
travaillent de manière ponctuelle 
a également pour conséquence 
une procéduralisation accrue pour 
l'ensemble du personnel. Il peut en 
résulter une entrave à la qualité du 
travail, un manque de reconnais-
sance et une réduction des marges 
de manœuvre, autant d'éléments 
potentiellement néfastes pour la 
qualité du service (y compris ses 
aspects relationnels avec les pa-
tients) et pour le travailleur (RPS).
Le développement du travail à dis-
tance pourrait également modifier 
les rapports juridiques régissant 
l'activité professionnelle. Un em-
ployeur, qui ne rencontre qu'occa-
sionnellement un salarié parce 
que le travail de ce dernier s'effec-
tue principalement à distance, 
peut envisager de substituer une 
relation commerciale au contrat 
de travail. Les performances des 
TIC permettent désormais de re-
cruter au-delà des frontières, dans 
des pays à faibles coûts salariaux, 
avec un effet possible de baisse 
des salaires. Se développent éga-
lement des plateformes de travail 
collaboratif dans lesquelles des 
experts, avec le statut de freelance 
(travailleur indépendant), peuvent 
n’intervenir que pour des missions 
très spécifiques et ponctuelles, les 
risques étant une forme possible  
« d'auto-exploitation », de dispo-
nibilité permanente et de perte de 
sens liée au fait de devoir travail-
ler sur des dossiers dont ils n’ont 
qu'une vision très partielle.
Cependant, le statut d'indépen-
dant peut, en soi, séduire des tra-
vailleurs soucieux d'un équilibre 
choisi entre vie professionnelle 
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À ce qui précède s'ajoute le glisse-
ment progressif des missions des 
managers de proximité des tâches 
de production vers des tâches de 
reporting liées à l'augmentation 
des procédures et des tâches admi-
nistratives.
Tous ces éléments contribuent 
à rendre encore plus indispen-
sable la gestion des interfaces 
entre les différents acteurs de la 
production, facteur essentiel de 
la prévention des risques profes-
sionnels : elle permet d'éviter les 
accidents, les expositions chro-
niques ou aiguës aux polluants, 
les postures pénibles... Cette maî-
trise implique qu'une réflexion 
soit menée sur chaque activité 
et son phasage et qu'elle aille au-
delà des aspects prescrits pour 
considérer également le travail 
réel, la communication formelle 
et informelle, l'adaptation et 
l'appropriation des consignes de 
travail par le groupe. Si l'après-
Covid devait voir la pérennisation 
d'un certain nombre de mesures 
prises pendant la crise, comme 
un recours plus facile aux inté-
rimaires ou une accélération de 
l'utilisation des nouvelles tech-
nologies ou de l'automatisation, 
le risque serait, si ces change-
ments sont trop rapides, d'igno-
rer l'importance de cette ques-
tion de la gestion des interfaces. 
Apparaîtraient alors des zones 
grises, c'est-à-dire des lieux d'in-
teraction où les risques liés à la 
co-activité sont importants mais 
où les responsabilités de chacun 
ne sont pas clairement définies. 
Cela entraverait la mise en œuvre 
d'une prévention efficace (retour 
d'information insuffisant sur les 
incidents, absence d'enregistre-
ment des expositions profession-
nelles, manque de transparence 
des actions...).

DISCUSSION

ADAPTATION DE LA 
MÉTHODE DE TRAVAIL 
DES DEUX ÉTUDES AUX 
CONDITIONS SPÉCIFIQUES 
DU TRAVAIL À DISTANCE
Il s'agissait de la première expé-
rience de l'INRS dans la réalisation 
d'exercices de prospective selon 
des modalités de travail totalement 
distancielles. Dans ce cas, cela n’a 
pas posé de difficulté majeure, bien 
que, dans la littérature, la méthode 
soit décrite comme nécessitant un 
investissement en temps impor-
tant et le recours à des spécialistes 
des questions traitées. Plusieurs 
particularités peuvent expliquer 
cette fluidité dans la conduite de 
ces deux études connexes.
Pour la première étude :
l tous les participants avaient 
déjà une expérience de ce que sont 
les objectifs de la prospective et 
plusieurs d'entre eux avaient déjà 
collaboré à de telles études ;
l la plupart des variables ont été 
rédigées par les deux membres 
de Futuribles International et 
les deux membres spécialisés de 
l'INRS, avec l'appui technique d'ex-
perts du groupe : ces quatre per-
sonnes avaient une expérience de 
plusieurs années dans la rédaction 
de ce type de document ;
l la plupart de ces thèmes avaient 
déjà été abordés dans des études 
antérieures consacrées par l'INRS 
aux mutations du travail et de son 
organisation, en lien avec l'utilisa-
tion croissante des nouvelles tech-
nologies. Une grande partie de la 
matière première nécessaire était 
donc disponible et pouvait être 
adaptée.
Pour la seconde étude :
l la moitié des experts invi-
tés s'étaient déjà engagés dans 

La question des nouveaux embau-
chés doit également être men-
tionnée ici. Leur intégration dans 
l'entreprise a été difficile en raison 
de la crise sanitaire. Comme vu 
précédemment, la transmission 
des savoirs se fait souvent large-
ment de manière informelle par le 
biais de collectifs de travail, quelle 
que soit la qualité des procédures 
utilisées par l'entreprise. Les pro-
chaines années seront décisives 
pour que les carences subies pen-
dant la crise puissent être rattra-
pées et pour trouver des modalités 
efficaces d’intégration des nou-
veaux dans des organisations où 
le travail à distance est très déve-
loppé.

LA MAÎTRISE DES INTERFACES DE 
TRAVAIL4

Les quatre questions précédentes 
ont mis en évidence un certain 
nombre de paramètres qui in-
fluent fortement les conditions 
de travail et les risques profes-
sionnels qui en découlent. Il s'agit 
notamment de :
l la diversité des statuts d'emploi 
(personnel permanent ou travail-
leurs sous contrat à durée déter-
minée ou travailleurs indépen-
dants, entreprise principale ou 
sous-traitante…) qui se traduit par 
un affaiblissement des collectifs 
de travail ;
l les politiques d'assurance qua-
lité et la tendance croissante aux 
instructions et à la standardisa-
tion, alors que de plus en plus d'en-
treprises demandent de l'agilité ;
l l'automatisation, qui place par-
fois la machine au centre du pro-
cessus de production, les travail-
leurs devant s'adapter à un rythme 
et à des processus de travail ne 
tenant pas suffisamment compte 
des capacités et des limites du tra-
vail humain.

4. Le terme interface 
a été retenu ici, car 
il définit un « plan 

ou une surface 
de discontinuité 

formant une 
frontière commune 

à deux domaines 
aux propriétés 

différentes » ; il 
renvoie donc à des 

moments ou des 
zones de liaisons 

entre différents 
acteurs d’une même 

chaîne de valeur 
impliquant une 

coordination entre 
eux.
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Des exemples de l’accélération des 
changements évoquée à plusieurs 
reprises dans cet article ont déjà 
été identifiés : le travail à distance, 
bien sûr, mais aussi l'automati-
sation dans de nombreux sec-
teurs économiques, tant dans les 
services que dans l'industrie. De 
même, les investissements dans 
l'automatisation des processus 
robotiques (RPA – Robotic process 
automation) devraient augmen-
ter de près de 20 % en 2021 par 
rapport à 2020 [3]. Cette automati-
sation, grâce à l'utilisation de cer-
taines techniques d'intelligence 
artificielle (IA) comme la recon-
naissance optique de caractères 
(ROC), permet de soulager les tra-
vailleurs de tâches répétitives et 
ennuyeuses et pourrait également 
contribuer à l'enrichissement de 
certaines activités [4].
Cette accélération signifie éga-
lement qu'un certain nombre 
de changements organisation-
nels deviendront irréversibles : il 
n’est pas imaginable de revenir 
significativement sur des chan-
gements déjà en cours et dont 
la mise en œuvre a été accélérée 
par les périodes de confinement 
(par exemple, le déploiement de 
caisses automatiques dans les 
commerces). Il s'agit là d'une réelle 
préoccupation en termes de pré-
vention des risques profession-
nels. En effet, en période de crise, 
les négociations des employeurs 
avec les travailleurs et leurs repré-
sentants ont souvent été accapa-
rées par les questions relatives à 
la gestion immédiate de la situa-
tion et il est probable que toutes 
les conséquences dans l'évolution 
de l'organisation du travail et les 
impacts sur la santé et la sécu-
rité n'ont pas été complètement 
évaluées. Ceci intervient dans un 
contexte où, depuis les premiers 

montré une très forte accélération 
des transformations précédem-
ment identifiées dans certains 
domaines. En d'autres termes, des 
transformations qui avaient été 
identifiées comme susceptibles de 
se produire dans un délai de cinq 
à dix ans sont désormais considé-
rées comme susceptibles de se pro-
duire très prochainement, voire 
comme ayant déjà eu lieu pendant 
la crise sanitaire, notamment pen-
dant les périodes de confinement. 
Le fait que les experts impliqués 
dans la première étude n'aient 
pas imaginé de nouvelles trans-
formations radicales est peut-être 
un biais méthodologique pouvant 
résulter de deux facteurs :
l les réunions à distance sont 
moins créatives que les réunions 
en face à face et l'imagination y 
est quelque peu bridée ;
l le fait qu'une partie du matériel 
utilisé dans la première étude ait 
été reprise de travaux antérieurs 
a pu orienter le travail de cette 
étude dans une direction simi-
laire ; cependant, cette réutilisa-
tion ne concernait qu'une partie 
des variables et la réutilisation 
de chaque variable n'était que 
partielle ; de plus, les hypothèses 
et leurs combinaisons étaient le 
résultat du travail du groupe d'ex-
perts mis en place spécifiquement 
pour la première étude.
Quoi qu'il en soit, l'horizon choisi 
(cinq ans) n'a probablement pas 
favorisé le choix de ruptures radi-
cales dans les modes et méthodes 
de production dans l'esprit des ex-
perts. L’expérience montre en effet 
qu’un expert renonce souvent à 
envisager des ruptures radicales à 
un horizon temporel trop proche : 
peur de se tromper sur une période 
au cours de laquelle il sera encore 
en activité, difficulté à se détacher 
de ce qui fait son quotidien...

ce type de travaux, qui visent à 
déduire des scénarios élaborés 
dans une étude prospective sur 
les conséquences possibles en 
termes de risques professionnels 
et de prévention ; un quart d'entre 
eux avaient déjà participé à des 
études prospectives et élaboré 
eux-mêmes des variables, des hy-
pothèses et des scénarios ;
l l'objectif des travaux de prospec-
tive à l'INRS est aussi de promou-
voir la pluridisciplinarité, et cette 
démarche est fortement encoura-
gée par la direction de l'Institut.
Il est probable que les échanges au-
raient été plus riches si les débats 
avaient été menés en présentiel, 
mais la rigueur et l'investissement 
dont ont fait preuve tous les parti-
cipants (prise de connaissance des 
documents produits lors des inter-
sessions, réflexion initiale avant le 
début de la seconde étude aboutis-
sant à la rédaction des fiches...) ont 
permis d'optimiser le temps consa-
cré aux discussions en ligne.
Néanmoins, il est probablement 
préférable de limiter ces exercices 
à distance à des sujets que les parti-
cipants connaissent déjà. Il semble 
en effet assez difficile d'organiser à 
distance des discussions approfon-
dies et fructueuses entre experts de 
disciplines différentes : la compré-
hension ne passe pas seulement 
par les mots, mais aussi par les atti-
tudes, les expressions... Les discus-
sions plus restreintes, en aparté, qui 
ont lieu pendant les pauses jouent 
également un rôle important dans 
la création et la maturation d'une 
ligne de pensée commune.

TOUJOURS PLUS POUR 
L'EXPÉRIENCE CLIENT ?
Les résultats des deux études n'ont 
pas montré de véritable nouveau-
té par rapport aux travaux anté-
rieurs sur ces sujets, mais ils ont 
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des risques professionnels. La dif-
férence de statut professionnel 
a également été identifiée dans 
la seconde étude comme suscep-
tible de compliquer la gestion des 
questions de santé et de sécurité 
au travail car elle multiplie les in-
terfaces, dilue les responsabilités 
et rend plus difficile la mise en 
œuvre de politiques communes 
entre les différentes entreprises et, 
en particulier, les travailleurs indé-
pendants.
Le développement du travail à dis-
tance, facilité par les progrès des 
nouvelles technologies, pourrait 
avoir pour effet de distendre la 
relation entre employeur et em-
ployé, au point que certains pour-
raient envisager de remplacer le 
contrat de travail par un contrat 
de prestation de service. Certains 
algorithmes permettent déjà à un 
donneur d'ordre d’« automatiser » 
la coordination de la production 
de ses différents sous-traitants, 
comme s’il organisait la produc-
tion de ses propres employés [8].
Cependant, un rapport du Mas-
sachusetts Institute of Technology 
(MIT – Institut de technologie du 
Massachusetts) souligne que le 
développement de la technologie 
dans les années à venir pourrait 
être entravé non pas par des pro-
blèmes techniques, mais plutôt 
par des carences en ressources 
humaines qualifiées [9]. La for-
mation de nombreux travailleurs 
aux États-Unis, notamment des 
femmes et des minorités, est 
actuellement insuffisante pour 
répondre aux besoins futurs du 
marché du travail. Le rapport 
recommande des incitations fis-
cales pour les entreprises qui font 
un effort significatif pour former 
leur personnel. Cela semble être 
une tendance assez générale dans 
les pays développés, même si des 
différences dans les politiques de 
formation et d'emploi existent. 

En tout état de cause, il n'est pas 
certain que le travail indépendant 
soit le meilleur moyen de garantir 
aux travailleurs un accès efficace 
à la formation, ni que les entre-
prises trouvent facilement dans 
ces circonstances les spécialistes 
dont elles ont besoin. Quoi qu'il en 
soit, du point de vue des spécia-
listes de la santé et de la sécurité 
au travail, il est évident qu'une for-
mation adaptée au travail effectué 
constitue une base solide pour 
développer une politique efficace 
de prévention des risques profes-
sionnels.

DES INÉGALITÉS 
CROISSANTES ENTRE LES 
TRAVAILLEURS
L'une des limites de la première 
étude était son approche générale 
et interprofessionnelle, alors que 
la crise pandémique se caractérise 
par des effets très contrastés selon 
le secteur d'activité, le profil des 
entreprises et leur localisation. La 
qualification des travailleurs est 
également un facteur qui aurait 
dû idéalement être davantage pris 
en compte. Ces lacunes sont dues 
au délai de réalisation de cette pre-
mière étude, très court (trois mois), 
qui n'a pas permis d'approfondir 
des études sectorielles. Cela peut 
également s'expliquer par la com-
position du groupe, dont la majo-
rité des membres provenaient de 
grandes entreprises, avec un profil 
plus orienté vers une vision large 
des questions d'organisation du 
travail plutôt que vers une vision 
sectorielle par activité. Lors de 
la seconde phase, consacrée aux 
questions de santé et de sécurité 
au travail, des précisions secto-
rielles ont été proposées, mais 
sans chercher à être exhaustives. 
Il reste donc aux utilisateurs des 
supports issus de ces travaux à 
transposer et à adapter les problé-
matiques à leur activité, leur envi-

développements de la gig eco-
nomy5 au début des années 2000, 
l'expérience client est au centre 
de toutes les préoccupations, sou-
vent au détriment des conditions 
de travail. Une forte augmentation 
des accidents du travail et des ma-
ladies professionnelles pourrait 
donc avoir lieu dans les années 
à venir, avant qu'une prise de 
conscience des erreurs commises 
ne s'opère.
La situation évoluera certainement 
différemment selon les secteurs 
économiques. Les contextes natio-
naux (réglementation, système de 
protection sociale...) joueront éga-
lement un rôle, mais certains élé-
ments incitent à la vigilance. À titre 
d'exemple, la fast fashion (mode 
éphémère) a accéléré son fort déve-
loppement depuis le début de la 
pandémie. Un audit indépendant, 
dont les conclusions ont été accep-
tées par l'entreprise, a montré que 
l'organisation de la production de 
l’entreprise britannique Boohoo 
(confiée à des ateliers semi-clan-
destins essentiellement implantés 
dans la ville de Leicester) ne respec-
tait pas les conditions minimales 
de protection de la santé et sécurité 
des travailleurs. La relocalisation 
de la production au Royaume-Uni 
afin de pouvoir livrer plus rapide-
ment les clients s'est accompagnée 
de formes d'emploi inacceptables 
(rémunération inférieure au sa-
laire minimum, lieux de travail 
insalubres ne permettant pas aux 
travailleurs de prendre des me-
sures de distanciation physique...)  
[5 à 7]. Ce type d’exemple appelle 
à la vigilance sur les conditions de 
relocalisation d’activités de produc-
tion après la crise.

LES CONTRATS DE TRAVAIL 
ET LA PROTECTION SOCIALE
Des études ont montré la difficulté 
pour les travailleurs indépendants 
d'organiser leur propre prévention 

5. Economie des 
petits-boulots, 

reposant sur une 
fragmentation des 
tâches, accomplies 

par des travailleurs 
indépendants.



MARS 2022 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — N° 169 77

large consensus au cours des deux 
études :
l la crise sanitaire va agir comme 
un accélérateur de changements 
souvent initiés ces dernières an-
nées : automatisation dans l'in-
dustrie comme dans les services, 
présence d'algorithmes dans les 
activités de travail, flexibilité des 
contrats de travail, et, grâce à ces 
éléments, possible relocalisation 
dans les pays développés de cer-
taines activités auparavant délo-
calisées dans des pays à faible coût 
de main d'œuvre ;
l tous ces changements auront 
également pour effet d'accélérer 
l'hybridation de la gig economy 
avec les formes d'entreprises 
plus traditionnelles. Un certain 
nombre de fusions, rachats, par-
tenariats, déjà en cours avant la 
crise sanitaire, se sont accélérés 
et devraient se poursuivre dans 
la période post-crise. Les consé-
quences en termes d'organisation 
du travail et de risques profession-
nels pourront être importantes, 
puisque les modes de fonctionne-
ment sont très différents.

port aux autres, y compris pour 
les évolutions à venir dans les cinq 
prochaines années : la prospective 
constitue un bon outil à cet effet.

CONCLUSION

Les résultats présentés ici ne sont 
pas une fin en soi mais plutôt une 
invitation pour les entreprises à 
poursuivre la réflexion en adap-
tant ces résultats au contexte dans 
lequel elles évoluent. Pour être effi-
cace, cette réflexion doit adopter un 
des principes de la prospective : la 
capacité à construire des relations 
et des interactions entre les diffé-
rents éléments du contexte tout 
en estimant le rythme des chan-
gements et en liant les évolutions 
à court, moyen et long terme. Les 
entreprises doivent aussi être en 
mesure de réfléchir aux différentes 
interactions qu'elles entretiennent 
avec leur écosystème : branche pro-
fessionnelle, sous-traitants…
Plus généralement, deux éléments 
semblent avoir fait l'objet d'un 

ronnement... C'est précisément 
dans ce but que ces deux études 
ont été réalisées. Ces réflexions ga-
gneront à être menées collective-
ment, avec d'autres entreprises du 
même secteur, mais aussi avec les 
acteurs de leur écosystème : four-
nisseurs, sous-traitants, collecti-
vités locales... Pour permettre une 
véritable résilience, la réflexion 
sur les organisations du travail de-
vra intégrer les questions d'inter-
dépendance et d'interfaces entre 
acteurs.
L’exemple du secteur de la res-
tauration, particulièrement tou-
ché par les mesures sanitaires, 
illustre la grande hétérogénéité 
des impacts de cette crise. Cepen-
dant, les effets sont très inégaux 
entre la restauration rapide, qui a 
pu continuer à fonctionner avec 
la vente à emporter et les livrai-
sons, et la restauration collective, 
qui a souvent été fermée dans les 
entreprises. Les utilisateurs de ces 
études doivent également consi-
dérer l'environnement global, en 
tenant compte de la dépendance 
des entreprises les unes par rap-

POINTS À RETENIR

  La crise provoquée par la pandémie de Covid-19 a contribué à l’accélération 
de transformations déjà à l’œuvre dans le monde du travail.

  Les entreprises et les acteurs de la prévention devront être vigilants 
concernant différents enjeux de prévention mis en évidence dans cette étude.

  Il s’agit notamment d’anticiper, évaluer et prévenir les risques liés 
à l’accélération du recours aux technologies de l’information et de la 
communication dans tous les secteurs, y compris les services.

  La flexibilité organisationnelle croissante de la part des entreprises, la 
diversification des statuts d’emploi, l’augmentation du recours à des contrats 
moins protecteurs pour les travailleurs, la multiplication des interfaces 
de travail dans des chaînes de valeur de plus en plus fragmentées sont 
également des changements à prendre en compte.

  L’un des risques majeurs de ces mutations est l’affaiblissement des 
collectifs de travail.
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